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Outre des réalisations concrètes, sans doute
faut-il voir dans l’action professionnelle de
l’APSF en 2018 et au cours des premiers

mois de l’année 2019 objets du présent rapport d’activité,
l’ouverture de nouvelles perspectives pour les métiers de
financement, qu’il s’agisse de leur périmètre d’activité ou de
l’environnement dans lequel ils évoluent.

Côté réalisations, l’année 2018 et ce début de 2019 ont été
marqués par l’organisation, au mois de décembre 2018, des
Deuxièmes Assises Nationales du Leasing. La manifestation a
permis à la profession d’affirmer haut et fort sa volonté
d’accompagner le financement de programmes initiés par les
pouvoirs publics en matière de développement durable. Surtout,
elle a proposé à l’ensemble des partenaires concernés, qui y ont
d’ailleurs souscrit sur le principe, des solutions concrètes,
formulées noir sur blanc pour :

• dynamiser le programme de renouvellement de véhicules de
transport public de marchandises et de voyageurs ; 

• financer les projets liés aux énergies renouvelables et à
l’efficacité énergétique.

De même, après la réouverture, début 2018, de la concertation
avec la Caisse Marocaine des Retraites, l’exercice a été marqué
par la reprise, à partir du mois de février 2019, du protocole
d’accord CMR - sociétés de crédit à la consommation au sujet
du précompte sur pension en vue du remboursement des prêts
contractés par ses pensionnés.
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Côté perspectives, le chantier de la dématérialisation des procédures
d’immatriculation des véhicules financés à crédit ou en leasing - les
sociétés de financement finançant quelque 100 000 véhicules par
an -, est en voie d’être bouclé et avec lui, la réponse adéquate tant
souhaitée à toutes les limites, pour ne pas dire les méfaits, du
système actuel.

La concertation ouverte avec le Président du Tribunal de Commerce
de Casablanca autour de l’environnement juridique et judiciaire des
sociétés de financement, se matérialisera, dès la toute prochaine
rentrée sociale, par la tenue d’une rencontre élargie à l’ensemble
des Tribunaux de Commerce et des Cours d’Appel de Commerce
du Royaume. Les recommandations qui seront formulées à l’issue
de cette manifestation devront constituer la base d’un plan d’action
commun pour les années à venir.

Les regards de l’APSF continuent tout naturellement, et c’est sa
raison d’être, à se porter sur les défis d’ordre stratégique que doivent
relever les sociétés de financement appelées à contribuer plus et
encore au financement de la consommation des ménages et de
l’investissement des entreprises, tout en assurant leur pérennité et
leur développement.

Abdallah Benhamida
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